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MIEL BLANC - MIB/1

Réference : MIEL BLANC - MIB/1

Fournisseur PCW

1 - DONNEES  TECHNIQUES
I.N.C.I. : -

Nom botanique : -

Description : Mélange de substance odorantes

Origine MP : 100% Naturelle

Utilisation de la substance /
mélange :

Usage industriel seulement

Application : Parfums / Cosmétiques

Taux d'utilisation max. recom. : -

1.1 - DONNEES ANALYTIQUES
Aspect : Liquide

Couleur : Incolore à jaune

Odeur : Conforme à la description commerciale

Densité à 20/4°C : [0.990 ; 1.000]

Indice de réfraction n (20/D) : [1.484 ; 1.494]

Pouvoir rotatoire en ° : -

Taux peroxides mmol/l : -

Point d'ébullition en °C : -

Point éclair en °C (coupelle
fermée) :

103

2 - DONNEES REGLEMENTAIRES COSMETIQUES
CAS N° : -

AFNOR / ISO : /

Reg. 1223/2009 & mod. : Voir certificat

Allergènes SCCNFP List : Voir certificat

IFRA : Restricted (50th Am.)

CMR (Reg. 1223/2009/CE) : Voir certificat

Statut kosher : -

Statut Hallal : Certifié

2.1 - DONNEES REGLEMENTAIRES AROMES
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MIEL BLANC - MIB/1
Organismes Génétiquement
Modifiés (OGM) :

-

Encéphalopathie Spongiforme
Bovine (ESB) :

-

4 - TRANSPORT - MANIPULATION - STOCKAGE
Durée de conservation : 12 mois, gardé selon les conditions de stockage.

Tunnel codes ADR : /

Code douanier : 3302 90 90 00

4.1 - STOCKAGE
Stockage : Stocker à température ambiante (25°C max.) dans son emballage d'origine, bien rempli, fermé

hermétiquement, à l'abri de l'air et de la lumière.

Transport par route ADR/RID : NR Non réglementé pour le transport

NR Non réglementé pour le transportTransport Maritime IMDG :

NR Non réglementé pour le transportTransport Aerien IATA :

Polluant Marin :

Transport :

EDI2 Lésions oculaires graves / Irritation oculaire 2

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux

P264 - Se laver les mains soigneusement apres manipulation.
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du
visage.
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées.
Continuer à rincer.
P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste : consulter un médecin.

Étiquetage :

LEGISLATION :
C.A.S : -
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